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MANUEL UTILISATION 
DECLARER SUR LE PORTAIL HEBERGEUR 

 
 

 
  
 

1. Introduction 

 
En tant qu'hébergeur, vous êtes assujetti(e) à la redevance de la Taxe de séjour pour toute personne 
(touriste, accompagnant) ayant séjourné dans votre établissement. 
Les personnes ayant donné leur adresse email et qui ont reçu leur identifiant pourront déclarer via la 
plateforme informatique. 
La plateforme de déclaration vous permettra également d’avoir accès à une présentation de la taxe de 
séjour et la législation correspondante. 
 

2. La plateforme 

 

 La page Accueil 
 
Cette page reprend toutes les informations concernant le service Taxe de Séjour et son application.  
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Vous y trouverez également un accès rapide à la déclaration.  

 
 
Vous pourrez également télécharger des documents mis à disposition par le service Taxe de Séjour, 
dans le pavé « Documents » situé sur la droite de l’écran. 
 
 

 La page Présentation 
 
Cette page vous présente la taxe de séjour ainsi que vos obligations en tant qu’hébergeur. 
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 La page Guide hébergeur 
 
Cette page vous présente les textes de lois qui encadrent la Taxe de séjour. 
 

 
 

 La page Mon Espace 
 
Pour accéder à votre espace de déclaration, vous devrez d’abord vous connecter. Cliquez sur le menu 
« MON ESPACE » et renseignez vos identifiants reçus par mail. Cliquez sur « Se connecter » 
 

 
 

 
Vous pouvez également accédez rapidement à votre espace depuis la page d’accueil de la plateforme 
en cliquant sur le bouton « JE DECLARE EN LIGNE ». 
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Vous êtes désormais bien connecté à votre espace sur la plateforme de déclaration. Vous pourrez vous 
déconnecter en cliquant sur le bouton rouge situé à droite de votre écran « Déconnexion ». 

 
 

3. Votre espace personnel 

 Onglet Coordonnées 
 
Cet onglet vous permet de vérifier les informations vous concernant. Vous pouvez demander un 
nouveau mot de passe ou signaler une erreur au service Taxe de Séjour. 
 

 
 Onglet Mes hébergements 

 
Cet onglet vous permet de vérifier les informations concernant votre ou vos hébergements. Vous 
pouvez consulter les périodes d’ouverture enregistrées pour chaque hébergement ou signaler une 
erreur au service Taxe de Séjour. 
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 Onglet Déclarer 
 
Cet onglet vous permet de déclarer la taxe de séjour en choisissant la période de déclaration souhaitée.  

 
 
Pour ce faire, cliquez sur le menu déroulant « Choisissez une période de déclaration » et sélectionnez 
la période qui vous intéresse.  De nouvelles lignes apparaissent pour faire votre déclaration. 
 

 Onglet Mes anciennes déclarations 
 
Vous avez accès à l’historique de vos déclarations et au reçu de la déclaration  

 

4. Déclarer 

 
1.1. Si votre hébergement est classé  
 
 Voici l’affichage que vous aurez afin de faire votre déclaration :  
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Comment remplir le formulaire de déclaration ? 

 

 Le champ « Plein Tarif » correspond au nombre total de nuitées réalisées durant le 
mois écoulé par les personnes logées non exonérées (soit les personnes de plus de 18 

ans) 
 Méthode de calcul : Nombre de personnes « Plein tarif » x nombre de nuitées 

Exemple (pour un gîte de 4 personnes) : 
2 personnes X 7 nuitées = 14 nuitées 

4 personnes X 7 nuitées = 28 nuitées 
3 personnes x 2 nuitées = 6 nuitées 

Total des nuitées « Plein tarif » du mois : 48 nuitées >> à renseigner dans le champ « Plein 
tarif » 

 

 Le champ « Exonérées » correspond au nombre total de nuitées réalisées durant le 
mois écoulé par les personnes logées exonérées (moins de 18 ans, titulaire d’un contrat 
de travail saisonnier, …) 

 Méthode de calcul : Nombre de personnes «Exonérées » x nombre de nuitées 

Exemple (pour un gîte de 4 personnes) : 
2 personnes X 7 nuitées = 14 nuitées 
1 personne x 2 nuitées = 2 nuitées 

Total des nuitées « exonérées» du mois : 16 nuitées >> à renseigner dans le champ « Exonérée» 

 

 Le champ « Nombre de personnes accueillies comprenant les exonérés » correspond 
au nombre total de personnes accueillies durant le mois exonérées et non exonérées. 

Exemple (pour un gîte de 4 personnes) : 
(2 + 4 + 3 personnes « plein tarif ») + (2 + 1 personnes exonérées) = 12 pers. 

 >> à renseigner dans le champ « Nombre de personnes accueillies » 

 

 Cliquez sur « Déclarer » pour valider votre formulaire. 
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1.2. Si votre hébergement est non classé  
 
2 affiches possibles :  

 
Soit : 

 

Vous devrez alors inscrire chaque séjour ligne par ligne en indiquant la date de début et la 

date de fin, le nombre de personnes total, le nombre de personne assujettis à la taxe de séjour 

et le prix de la nuitée.  
 

 
Ou : 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

Comment remplir le formulaire de déclaration ? 
 

 Le champ « Nombre de nuitées » correspond au nombre total de nuitées réalisées 
durant la période par les personnes logées assujetties et exonérées. 
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 Méthode de calcul : Nombre de personnes x nombre de nuitées 

Exemple (pour un gîte de 4 personnes) : 
2 personnes X 7 nuitées = 14 nuitées 

4 personnes X 7 nuitées = 28 nuitées 
3 personnes x 2 nuitées = 6 nuitées 

Total des nuitées du mois : 48 nuitées >> à renseigner dans le champ « Nombre de nuitées » 

 

 Le champ « Nombre d’occupants » correspond au nombre total de personnes 
accueillies durant la période, qu’elles soient assujetties ou exonérées. 

Exemple (pour un gîte de 4 personnes) : 
(2 + 4 + 3 personnes « plein tarif ») + (2 + 1 personnes exonérées) = 12 personnes 

 >> à renseigner dans le champ « Nombre d’occupants » 

 

 Le champ « Nombre d’assujettis » correspond au nombre total de nuitées réalisées 
durant la période par les personnes logées assujetties  

 Méthode de calcul : Nombre de personnes « assujetties » x nombre de nuitées 

Exemple (pour un gîte de 4 personnes) : 

(2 + 4 + 3 personnes « plein tarif ») + (2 + 1 personnes exonérées) = 9 personnes 
>> à renseigner dans le champ « Nombre d’assujettis » 

 

 Le champ « Taxe de séjour collectée sur la période » correspond au montant total en 
euros que vous avez collecté sur la période au titre de la taxe de séjour pour les 
personnes logées et assujetties. 

 

 Le champ « Justificatif » vous permet de télécharger votre registre du logeur pour 
justifier du montant déclaré sur la plateforme pour la période. 

En cliquant sur « choisir un fichier », vous pourrez sélectionner votre fichier dans vos 

dossiers et le choisir pour le télécharger (format accepté : pdf, excel, word) 
 

 Cliquez sur « Déclarer » pour valider votre formulaire. 
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1.3 Collecte par une plateforme. 

 
 
Il vous suffit de renseigner le nombre de nuitées recensées sur les différentes plateformes. 


